
 

 
 
 
Chères Félicinoises et chers Félicinois, 
 
Au nom du conseil municipal et de l’ensemble 
du personnel de la Ville de Saint-Félicien, je 
tiens à vous offrir nos plus sincères vœux de 
santé, de paix et de prospérité. 
 
Que cette période des Fêtes soit l’occasion de 
vous réunir en famille, de renouer avec ceux et 
celles qui vous sont chers, et de prendre soin 
de ce que vous avez de plus précieux : vous-
même. Ces moments de repos et de partage 
vous permettront d’aborder la nouvelle année 
avec énergie et sérénité.  
 
Je vous souhaite un merveilleux temps des 
Fêtes et une excellente année 2025. 
 
Jean-Philippe Boutin, maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AVIS PUBLIC 

 
CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU 
CONSEIL DE LA VILLE DE SAINT-FÉLICIEN POUR 
L’ANNÉE 2025 
 
Conformément aux dispositions de l’article 320 de la 
Loi sur les cités et villes, le conseil de la Ville de 
Saint-Félicien a établi, lors de sa séance ordinaire du 
24 novembre 2025, le calendrier 2026 de ses 
séances ordinaires aux dates suivantes, à compter 
de 1199  hh  3300 : 
 

 
FAIT ET DONNÉ à Saint-Félicien, ce 3e jour de 
décembre 2025. 
 
 
Me Louise Ménard, avocate 
Greffière 
 
 
 
 
 

 
 

SERVICES 
 

FERMÉ OUVERT 

Cour municipale  679-2100 
poste 
2229 

À compter 
du 22 

décembre   

5 janvier 

Mairie et 
direction 
générale 

679-2100 
poste 
2224 

À compter 
du 22 

décembre  

5 janvier 

Greffe 679-2100 
poste 
2226 

À compter 
du 22 

décembre   

5 janvier 

Loisirs et culture 679-2100 
poste 
2256 

À compter 
du 22 

décembre  

5 janvier 

Accueil  679-2100 
poste 2221 

À compter 
du 22 

décembre  

5 janvier 

Ressources 
humaines 

679-2100 
poste 
2226 

À compter 
du 22 

décembre   

5 janvier 

Aménagement 
et entretien du 
territoire -
Administration 

679-2100 
poste 
2236 

À compter 
du 22 

décembre  

5 janvier 

Plaintes et 
requêtes 

679-2100 
poste 
2236 

À compter 
du 22 

décembre  

5 janvier 

Trésorerie 679-2100 
poste 
2250 

À compter 
du 22 

décembre  

5 janvier 

Urbanisme et 
développement 

679-2100 
poste 2241 

À compter 
du 22 

décembre 

5 janvier 

Sécurité 
incendie - 
Administration 

679-0313 À compter 
du 22 

décembre  

5 janvier 

Bibliothèque 
municipale 
(Saint-Félicien) 
 
 

679-2100 
poste 
2245 

22, 24, 25, 
26 et 31 

décembre  
 1er-2 

janvier 

21-23-27-
28-29-30 
décembre 

 
3 janvier 

Pour le secteur Saint-Méthode, la bibliothèque sera fermée 
du 19 décembre à 11 h 45. Reprise de l’horaire régulier à 

partir du 9 janvier 2025. 
Tobo-ski 
 
Horaire régulier 
à compter du 6 
janv. 

307-8013  
Billetterie 

25 
décembre 

et 1er 
janvier 

20 au 24 
décembre 

 
26 au 31 

décembre 
 

2 au 5 
janvier 

Centre récréatif 
Marianne 
St-Gelais 
 
 

679-3855 
 
 
 
 

24-25-26- 
31 

décembre  
1er-2 

janvier 

22-23-27-
28-29-30 
décembre 

 
3 janvier 

LLeess  uurrggeenncceess  ppoouurr  llee  SSeerrvviiccee  ddee  ll’’aamméénnaaggeemmeenntt  eett  ddee  
ll’’eennttrreettiieenn  dduu  tteerrrriittooiirree  ppeeuuvveenntt  êêttrree  ssiiggnnaallééeess  àà  llaa  SSûûrreettéé  
dduu  QQuuéébbeecc  ::  441188  331100--44114411  oouu  441188  667799--77227755 
TToouutt  éévvèènneemmeenntt  nnéécceessssiittaanntt  ll’’iinntteerrvveennttiioonn  ddeess  ppoommppiieerrss  ::  

AAppppeelleezz  991111 

 

 
Surveillez la programmation des activités du Service 
des loisirs, de la culture et de la vie communautaire 
qui sera disponible dès la semaine du 44  jjaannvviieerr  22002266. 
 
L’inscription pour l’ensemble des activités débutera 
le mardi 13 janvier 2026 dès 9 h, exclusivement sur la 
plateforme en ligne. Une tonne d’activités seront 

offerts : du bricolage pour enfant aux cours de 
crochet, en passant par de nombreux cours sportifs. 

Cartes de saison et billets disponibles en ligne dès 
maintenant : http://toboski.ca 
 
Afin de débuter le congé des Fêtes du bon pied, le 
Tobo-Ski vous invite à 𝙫𝙫𝙫𝙫𝙫𝙫𝙫𝙫𝙫𝙫 𝙨𝙨𝙨𝙨𝙨𝙨𝙨𝙨𝙨𝙨 𝙩𝙩𝙩𝙩𝙩𝙩𝙩𝙩 à 𝙛𝙛𝙛𝙛𝙛𝙛𝙛𝙛 
𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜𝙜 dans nos pentes dans le cadre de notre 
soirée spéciale porte ouverte. 
 

Quand? Le vendredi 19 décembre de 18 h à 21 h 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

§ 19 janvier § 4 mai § 14 septembre 

§ 9 février § 25 mai § 5 octobre 

§ 2 mars § 8 juin § 26 octobre 

§ 23 mars § 13 juillet § 16 novembre 

§ 13 avril § 17 août § 7 décembre 

1045183

Chères Félicinoises et chers Félicinois,

Au nom du conseil municipal et de l’ensemble du 
personnel de la Ville de Saint-Félicien, je tiens à 
vous offrir nos plus sincères vœux de santé, de 
paix et de prospérité.

Que cette période des Fêtes soit l’occasion de 
vous réunir en famille, de renouer avec ceux et 
celles qui vous sont chers, et de prendre soin de 
ce que vous avez de plus précieux : vous-même. 
Ces moments de repos et de partage vous  
permettront d’aborder la nouvelle année avec 
énergie et sérénité. 

Je vous souhaite un merveilleux temps des Fêtes 
et une excellente année 2026.

Jean-Philippe Boutin, maire

NOS CONSEILS POUR LES FÊTES
ARBRE DE NOËL
•	 Installez votre sapin naturel ou artificiel loin d’une source  

de chaleur (plinthe électrique, chaufferette, foyer, etc.).
•	 Placez le sapin naturel dans un récipient rempli d’eau et  

arrosez le pied de l’arbre tous les jours.
•	 Surveillez la collecte de votre municipalité après les Fêtes 

pour vous défaire de votre sapin naturel écologiquement.
•	 Choisissez un sapin artificiel plutôt qu’un sapin naturel pour 

diminuer les risques d’incendie.
LUMIÈRES DÉCORATIVES
•	 Choisissez des lumières homologuées CSA ou ULC. Vérifiez 

si elles sont en bon état et installées selon les directives du 
fabricant.

•	 Éteignez-les la nuit ou avant de quitter votre résidence.
BOUGIES
•	 Ayez toujours à l’oeil les chandelles allumées.
•	 Placez vos bougies sur une surface stable et loin de toute 

matière inflammable.
•	 Gardez-les hors de la portée des enfants et des animaux.
•	 Éteignez toutes les bougies avant de quitter une pièce ou 

votre domicile.
•	 Privilégiez les bougies DEL pour une utilisation sans 

risque.	
CUISINE DES FÊTES
•	 Évitez toutes distractions lorsque vous faites cuire des  

aliments (sortir fumer, parler au téléphone, consulter les 
médias sociaux, etc.).

•	 Ne rangez pas d’objets dans le four ou sur la surface de 
cuisson.

•	 Éloignez les enfants de la cuisinière.
•	 Prenez soin de bien éteindre les appareils de cuisson avant 

de quitter la pièce ou votre domicile.
AVERTISSEURS DE FUMÉE ET PILES
•	 Il est important d’avoir un avertisseur de fumée en bon état 

par étage.
•	 Pensez à prévoir des piles supplémentaires afin de ne  

jamais prendre celles de vos avertisseurs pour mettre dans 
les appareils ou jouets à piles.

•	 Choisissez un avertisseur de fumée avec une pile au lithium 
d’une durée de 10 ans afin de vous assurer d’être en sécurité 
à plus long terme.

APPAREIL DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE PORTATIF
•	 Branchez l’appareil directement dans la prise.
•	 Utilisez toujours un appareil homologué CSA ou ULC.
•	 Éteignez-le la nuit ou avant de quitter votre résidence.
•	 Éloignez de l’appareil toute matière inflammable dans un 

rayon d’un mètre.
RALLONGES ÉLECTRIQUES
•	 Utilisez des cordons de rallonge homologués CSA ou ULC.
•	 Ne surchargez pas le circuit électrique. Utilisez plutôt une 

barre d’alimentation.
•	 Remplacez tout cordon endommagé ou dégageant de la 

chaleur.
SORTIES ET VOIES D’ACCÈS
•	 Déneigez vos sorties, vos balcons, votre terrasse et vos  

fenêtres après chaque chute de neige.
•	 Assurez-vous que les voies d’accès menant à ces sorties 

sont dégagées.
CENDRES CHAUDES
•	 Laissez refroidir les cendres chaudes dehors dans un conte-

nant métallique muni d’un couvercle en métal.
•	 Gardez la chaudière de cendre à un minimum d’un mètre de 

toute matière combustible
•	 Attendez au moins sept jours avant de les transvider dans le 

bac à déchets.
BRÛLEUR À FONDUE
•	 Posez le brûleur sur une surface stable qui supporte la chaleur.
•	 Ne le remplissez jamais lorsqu’il est chaud. Utilisez plutôt un 

second brûleur.
•	 Privilégiez un poêle à fondue électrique.

Québec.ca/prevention-incendies

AVIS PUBLIC

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU 
CONSEIL DE LA VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 
POUR L’ANNÉE 2025

Conformément aux dispositions de l’article 
320 de la Loi sur les cités et villes, le conseil de la 
Ville de Saint Félicien a établi, lors de sa séance 
ordinaire du 24  novembre 2025, le calendrier 
2026  de ses séances ordinaires aux dates sui-
vantes, à compter de 19 h 30 : 

FAIT ET DONNÉ à Saint-Félicien, ce 3e  jour de 
décembre 2025.

Me Louise Ménard, avocate 
Greffière

Surveillez la programmation des activités du 
Service des loisirs, de la culture et de la vie com-
munautaire qui sera disponible dès la semaine 
du 4 janvier 2026. L’inscription pour l’ensemble 
des activités débutera le mardi 13 janvier 2026 
dès 9 h, exclusivement sur la plateforme en 
ligne. Une tonne d’activités seront offerts : du 
bricolage pour enfant aux cours de crochet, en 
passant par de nombreux cours sportifs.

Cartes de saison et billets dispo-
nibles en ligne dès maintenant : 
http://toboski.ca

Afin de débuter le congé des Fêtes du bon pied, 
le Tobo-Ski vous invite à venir skier tout à fait 
gratuitement dans nos pentes dans le cadre de 
notre soirée spéciale porte ouverte.

Quand? Le vendredi 19 décembre de 18 h à 21 h
Pour en savoir plus, suivez-nous  
sur Facebook et visitez notre site Internet 
www.ville.stfelicien.qc.ca  418 679-2100

n  19 janvier n  4 mai n  14 septembre
n  9 février n  25 mai n  5 octobre
n  2 mars n  8 juin n 26 octobre
n  23 mars n  13 juillet n  16 novembre
n  13 avril n  17 août n  7 décembre

SERVICES  FERMÉ OUVERT
Cour  
municipale 

679-2100 
poste 2229

À compter du 
22 décembre  5 janvier

Mairie  
et direction 
générale

679-2100 
poste 2224

À compter du 
22 décembre 5 janvier

Greffe 679-2100 
poste 2226

À compter du 
22 décembre  5 janvier

Loisirs  
et culture

679-2100 
poste 2256

À compter du 
22 décembre 5 janvier

Accueil 679-2100 
poste 2221

À compter du 
22 décembre 5 janvier

Ressources 
humaines

679-2100 
poste 2226

À compter du 
22 décembre  5 janvier

Aménagement 
et entretien  
du territoire - 
Administration

679-2100 
poste 2236

À compter du 
22 décembre 5 janvier

Plaintes et 
requêtes

679-2100 
poste 2236

À compter du 
22 décembre 5 janvier

Trésorerie 679-2100 
poste 2250

À compter du 
22 décembre 5 janvier

Urbanisme  
et développe-
ment

679-2100 
poste 2241

À compter du 
22 décembre 5 janvier

Sécurité  
incendie - 
Administration

679-0313 À compter du 
22 décembre 5 janvier

Bibliothèque 
municipale 
(Saint-Félicien)

679-2100 
poste 2245

22, 24, 25, 26  
et 31 décembre, 

1er-2 janvier

21-23-27-
28-29-30 
décembre,
3 janvier

Pour le secteur Saint-Méthode, la bibliothèque sera fermée 
du 19 décembre à 11 h 45. Reprise de l’horaire régulier  

à partir du 9 janvier 2025.

Tobo-ski

Horaire  
régulier  
à compter  
du 6 janvier

307-8013 
Billetterie 

25 décembre et 
1er janvier

20 au 24 
décembre
26 au 31 

décembre
2 au 5 
janvier

Centre  
récréatif 
Marianne 
St-Gelais

679-3855
24-25-26- 

31 décembre
1er-2 janvier

22-23-27-
28-29-30 
décembre
3 janvier

Les urgences pour le Service de l’aménagement et de 
l’entretien du territoire peuvent être signalées à la Sûreté 

du Québec : 418 310-4141 ou 418 679-7275
Tout évènement nécessitant l’intervention  

des pompiers : Appelez 911

Le mot
du maire

Service du greffe

Services administratifs Sécurité incendie

Service des loisirs


